
ORIGINAL : AJGIAIS 

ASSEMBLEE WWRALE 
Trente et tmi.&ue sesuior! 
Point 29 de l'ordre du jour provisairex 
LA SSXUATION AU PIC)YEN-oKIE!JT 

CONSEIL DE SECI'RITE 
tiente et wihue awbe 

I;ettrc datée du 10 asi% 19í&, adressée au Secrétaire &n&@. 
par le ch~akfaires par intérim de J.a Miasion germexiente 

d'Isra$l aqxèa de ltOrganisstion des Nations Unios 

J'ai l~honneur de me référer & la note verbah qui vous a í%6 &ressée par 
le Char& d'affaires pw int&inri de la Mhsian permanente de la Syrie Le 
29 juillet 1976 (A/31/167-S/12159). 

11. nry a pas LI.R mat de vrai dans l'allégation contenue dane la lettre de 
la Syrie datee du 10 juiflet 1976 qui est jointe 8 la note verbale susutmtionnée, 
ainsi qu'il resscxt de l'enquête effectuée par la FNUOD. 

Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte de la prhente 
lettre comme document officiel de lPAssemblée g:énérale, au titre du point 29 de 
l'ordre du ,jow prouisc;ire, et du Conseil de s&uritk$. 

Le Resxhentwt pemncnt ww intbrim 
d'Isr& auprh de I'Organisation 
des IJations Unies, --.- 

(Sipné) Pinhas ELIAV -- 


